Préparer son départ, préparer son arrivée sur un territoire rural

Vendredi 10 juin de 15h à 16h30

Animateur : Eric Chosson (Sites de Proximité)

Intervenant : Stéphane GRASSER (Service Accueil de la Région Limousin), Anne Julien (Site de proximité Ce.D.R.E) et Myriam CLEMENT (Habitat et Développement)
Témoin : Philippe ARMAND (Responsable du PLA de Tulle) & Guy LECLERC (un installé en Limousin)
Eric CHOSSON : « Bonjour. Nous tenons tout d’abord à vous saluer et à vous remercier de participer à cet atelier qui s'appelle : "préparer son départ, préparer son arrivée dans un territoire rural" et où nous allons vous proposer de vous donner un certain nombre d’éléments clés de compréhension d'un territoire et de points sur lesquels il faut être vigilent quand on prépare son départ et son arrivée sur un territoire rural. Pour vous présentez ça on a allié 2 dispositifs de développement rural, l'un en Rhône Alpes et l'autre en Limousin. On travaille ensemble, sur des échanges de méthodes et d'outils. Ce sont ces 2 dispositifs qui vont vous présenter ces éléments aujourd'hui.
Le 1er dispositif que je représente, ce sont les sites de proximité pour l'emploi et la création d'activités en Rhône Alpes. Ces sites de proximité, très rapidement, ce sont des lieux-ressources. Il y en a 6 qui sont basés 3 en Ardèche, 2 dans la Loire et 1 dans la Drôme et dont les stands sont sur le salon aujourd'hui. Ce sont des lieux ressources qui sont dédiés à l'emploi et à la création d'activités : c'est-à-dire qu'on mène un travail sur des espaces ruraux de 3 à 5 cantons pour favoriser l'emploi et la création d'activités. Dans ce cadre là, nous accueillons des personnes qui spontanément viennent s'installer à la campagne. Nous les accompagnons dans leurs démarches. On peut également proposer à des personnes qui ont fait le choix de venir s'installer à la campagne des activités en rapport avec les besoins du territoire. On sera sûrement amené à y revenir par la suite.

Le 2ème dispositif, donc, ce sont les pôles locaux d'accueil du Limousin que Stéphane Grasser va vous présenter rapidement.  
Stéphane GRASSER : « Bonjour à tous et merci Éric, tu as oublié de te présenter. Éric Chosson est l'animateur du réseau des sites de proximité de Rhône-Alpes. Pour ce qui me concerne, Stéphane Grasser, je suis responsable du service "Accueil de nouveaux habitants" à la Région Limousin. Et si je suis présent ici, comme le mentionnait Éric, c'est tout simplement parce que la région Limousin dans le cadre de sa politique d'accueil a mis en place des dispositifs locaux qui s'appellent des "pôles locaux d'accueil". Sans m'étendre trop sur le sujet, le pôle local d'accueil, c'est quoi?

Les pôles locaux d'accueil sont des structures locales qui sont des portes d'entrées sur des territoires. Quand je parle de territoires, c'est essentiellement des regroupements de communes en "Pays", c'est-à-dire des regroupements de 40-60 communes qui en l'occurrence se sont dotées d'une démarche d'accueil volontaire, qui ont envie d'accueillir et d'installer de nouveaux habitants. Les pôles locaux d'accueil sont incarnés par des individus essentiellement (ici présent d'ailleurs, Philippe Armand qui est responsable du pôle local d'accueil du pays de Tulle) qui ont pour métier d'être les interlocuteurs de personnes qui, comme vous, ont envie d'aller s'installer à la campagne. [Leur travail consiste comprendre] quels sont vos projets, quels sont vos désirs et de saisir à partir de là dans le cadre d'un dialogue, vos besoins, votre maturité dans ce parcours vers l'installation sur ces territoires là. [il s’agit ensuite] d'identifier les bons interlocuteurs avec qui vous serez susceptibles de travailler pour vous mener à l'installation. Si je résume, les pôles locaux d'accueil sont des pôles d'entrées où on a une fonction d'écoute et d'orientation à votre profit. De toute façon, tant Philippe Armand que Guy Leclerc qui lui s'est installé sur le secteur du pays de Tulle, témoigneront ultérieurement dans le cadre de cet atelier et vous expliqueront peut-être un peu plus précisément ce qui a été, pour l'un, son parcours d'installation et pour le cas de Philippe, ce qu'est son métier dans l'appui à l'installation ».
Éric CHOSSON : « Merci Stéphane. Alors, on vous propose un déroulement en 3 temps. Dans un 1er temps, c'est Anne Julien, responsable du site de proximité "Cédre" en Ardèche qui va vous présenter  les éléments qui, d'un point de vue technique, permettent la compréhension d'un territoire lorsqu'on cherche à préparer son arrivée ou son départ, en tous les cas, son projet d'installation à la campagne. Et puis on aura un 2ème temps, d’à peu près 20 minutes ou Philippe Armand et Guy Leclerc, nous présenteront plutôt le point de vue de l'installé sur les éléments clés, vitaux à prendre en considération. Ensuite on aura un échange avec vous, avec la salle (…) en espérant qu'on pourra répondre à un maximum de vos questions. Donc Anne, si tu veux bien y aller."
Anne JULIEN : « Bonjour à tous et à toutes, comme l'a précisé Eric Chosson, je suis Anne Julien, responsable du site de proximité "Cédre". Nous travaillons sur 2 cantons situés en nord Ardèche. [Je vais commencer par vous parler] du diaporama qui a été réalisé.  On a été amené à construire cet outil dans la mesure où on a eu 2 phases dans notre activité. [Première phase : un travail où on devait aller chercher des porteurs de projet, notamment sur des reprises d'entreprises pour lesquelles on ne trouvait pas localement les compétences. Cela nous a amené à aller chercher ailleurs des compétences, avec de notre part, une démarche un peu volontariste. Et puis une deuxième phase qui s'accélère actuellement qui est en lien avec les mouvements de population, qu'on a évoqué sur ces journées, qui font que beaucoup de gens se présentent spontanément dans le cadre d'un projet de création ou de reprise d'une entreprise ou dans tous les cas d'une installation en milieu rural.
Au vu des contacts et de la multiplication de ces contacts mais aussi au vu du recul qu'on commence à avoir par rapport à l'installation de nouveaux arrivants, il nous est apparu important d'organiser des temps collectifs pour ces personnes qui souhaitent venir s'installer et les aider à décoder ce qui est fait et quels sont les éléments importants à prendre en compte dans une démarche d'installation en milieu rural. Donc les éléments que je vais vous présenter sont en grande partie issus de l'expérience qu'on a pu avoir avec des gens qui, comme vous, ont fait la démarche de s'installer. Pour certains, ça a marché et pour d'autres, ça n'a pas marché. (…).
Tout d'abord, une première diapo de cadrage. Une installation en milieu rural, c'est un ensemble. Ce n'est pas uniquement une installation  professionnelle, c'est aussi une installation personnelle, des choix de vie. La réussite d'un projet repose sur la réussite du projet professionnel mais également sur des éléments qui sont beaucoup plus subjectifs qui tiennent notamment à l'intégration sociale. Sur cette base là, je vous propose 3 clés de lecture : la prise en compte de facteurs humains, (…) la prise en compte [du] tissu économique de la zone sur laquelle vous souhaitez vous installer et puis ensuite, [la prise en compte] de tout ce qui est cadre de vie, de l'environnement plus global du projet. Dans les aspects "facteurs humains", il apparaît important de prendre en compte des éléments comme la démographie, de savoir quelles sont les tendances du territoire sur lequel vous souhaitez vous installer. [Il est également utile] de vous intéresser au vieillissement ou au contraire au rajeunissement de la population et de pouvoir intégrer ces éléments par la suite dans votre démarche qui sera peut-être plus économique.
L'aspect "organisation sociale" est primordial. En milieu rural, les liens entre les personnes et les réseaux sont relativement forts. On n'a pas la même notion d'anonymat que l’on peut avoir sur de gros pôles urbains où, bien que vous vous habilliez de telle ou telle manière ou que vous fréquentiez telle ou telle personne, c'est plutôt anonyme. En milieu rural, ce sont des choses auxquelles les gens peuvent être attentifs et par lesquelles ils vont vous identifier en disant: "tiens, il fréquente telle ou telle personne ou tel ou tel réseau". Ils vous identifient dans un paysage. Il est important de prendre en compte ça, cette question de l'existence de réseau, et de ne pas débouler en conquérant sans se rendre compte de tous ces liens qu'on ne voit pas et qui sont existants, y compris dans un projet de création ou de reprise puisque ces gens là peuvent être aussi vos futurs clients. Il faut donc éviter certaines boulettes en disant : « Tiens, celui-là je ne peux pas l'encadrer » et vous apercevoir 2 jours après que c'était l'arrière petit-fils du Maire ou je ne sais pas qui. Donc, il faut être attentif à des choses comme ça mais aussi à la notion de catégories socioprofessionnelles. Cela permet de voir comment est constituée la population  qui y habite, qui y vit et comment elle fonctionne en fait. (…) Sur cet aspect «  facteur humain » il faut aussi décoder la notion de ce système de valeur. (…) Pour certains, venir s'installer en milieu rural, c'est venir sauver le milieu rural. Attention à ses aspects là ! Les habitants n'ont pas toujours conscience que de nouveaux habitants, c'est un plus, un apport. Ça n’est pas forcément leur vision. [Autres valeurs importantes :] celles qui tournent autour du travail. Les gens (ou du moins une partie de la population) ont besoin de vous identifier. Cette notion de travail est importante pour cela et notamment la notion des horaires, la notion d'être "vaillant" quand on reprend ou qu'on créer un commerce.
L'accueil et l'intégration. (…) Comment les habitants perçoivent-ils les nouveaux venus? Comme je l'ai évoqué tout à l'heure, vous n'êtes pas toujours les bienvenus ou alors il y a parfois une période d'adaptation qui est importante à prendre en compte car dans certains cas, on vous accueille mais pas à bras ouverts. Il peut aussi y avoir un décalage, un temps d'adaptation à prendre en compte. Et puis, il y a des Maires qui peuvent avoir des envies et mener une politique mais derrière ses administrés doivent aussi devenir acteurs de cette politique ; ce n'est pas toujours facile. 
Les facteurs d'intégration : là on touche à des choses qui ont trait à la manière de s'intégrer. Il s’agit souvent, comme je l'ai évoqué tout à l'heure, d'identifier les réseaux. La vie associative est souvent une bonne manière de mettre un pied dans ce milieu rural et commencer à se tisser son propre réseau.
Autre aspect du triangle : le tissu économique. [Cet aspect] est plus en lien avec le projet économique que vous pouvez porter, projet de création, de reprise, de relocalisation d'une activité, etc. [Il est nécessaire de voir] comment est le tissu économique, quels sont les acteurs dominants et leurs évolutions, quels sont les besoins locaux. Ce sont des choses à intégrer ne serait-ce que pour voir le fonctionnement, la concurrence sur le territoire. Parfois, on se fait une fausse idée. Je pense notamment à une zone voisine sur laquelle nos collègues des "gouttières" travaillent dans le nord Ardèche où on pourrait penser que c'est un milieu très agricole. Or, quand on regarde plus dans le détail quel est le secteur dominant, et bien, c'est l'industrie ; c'est quasiment le deuxième pôle industriel de l'Ardèche. Si on le traverse comme ça, ce n'est pas forcément ce que l'on pense a priori ! Donc ça veut dire, et je crois que c'est aussi l'objet de l'ensemble de la démarche, qu’il faut aller au-delà des représentations et ne pas hésiter à aller chercher des informations, prendre des contacts, etc.
Et puis, il s’agit aussi de s'intéresser aux opportunités de reprise ou de création mais également de ne pas négliger les opportunités d'emploi salarié qui peuvent exister et qui peuvent constituer une période transitoire par rapport à un projet d'installation en tant qu'indépendant. Cela peut permettre aussi de commencer à se faire connaître, de commencer à s'immerger. Partir, ça ne veut pas dire gommer toutes les compétences qu'on a acquises et des savoir faire qui sont les nôtres. La question est de savoir comment les réinvestir ou les adapter. En tous les cas, quelqu'un qui a des compétences en électricité ou dans le bâtiment en général et qui souhaite faire un gîte / table d'hôte, c'est parfois un peu du gâchis alors qu'il existe des opportunités pour réinvestir ses compétences là. 
La diapo suivante : Quelles sont les caractéristiques de la population ? Il est important d’appréhender à qui vous avez affaire mais aussi d’envisager quels peuvent êtres vos futurs clients. Il faut également voir les potentiels d'activités qui existent. C’est de la prospection, de la prise de contacts, d'information. Il s’agit aussi de croiser des informations un peu chiffrées que vous allez trouver auprès de divers interlocuteurs (chambres de métiers, chambres de commerce, sites de proximité, etc.), puis de mener un travail d'enquête, de terrain, de discussion. Ça, c'est vraiment important pour arriver à croiser vos sources d'information.
Dernière clé de lecture à prendre en compte, c'est vous et votre projet : dans quel environnement vous allez vous intégrer et vous insérer, essayer de trouver votre place. Il n'y a pas un milieu rural mais des milieux ruraux, il y en a où le relief est accidenté, d'autres où c'est tout plat. A titre d'exemple, nous on avait eu en contact des bretons qui étaient sur l'île de Ré, qui souhaitaient partir parce que la pression foncière faisait qu'ils ne s'y retrouvaient plus et lui avait des compétences dans le bâtiment. Ils ont pris contact avec nous, on s'est rencontré. On avait prévu de manger ensemble. En fait, dès le repas, et nous, et eux, on avait compris qu'on n'irait pas plus loin parce que les routes chez eux étaient relativement bonnes, c'était tout plat et quand ils sont arrivés en Ardèche, ils étaient un petit peu malades, et le relief et l'altitude, il ne pensait pas que pour eux, ces aspects étaient importants. Donc, toutes ces notions d'altitude, de climat et de condition de vie sont importantes.
L'accès et les communications également sont des aspects importants, comme la nature des infrastructures routières pour certaines activités et pour certains aspects de la vie courante. Si vous êtes éloignés de certaines infrastructures de communication au sens large, est ce que ça va avoir un impact sur votre clientèle ? sur votre organisation ? Par exemple, en terme de temps de travail, s'il faut que vous alliez chez un fournisseur qui se trouve à 1h00, 1h30 de votre lieu de travail, ce sont des temps qu'il va falloir intégrer dans votre organisation. Les temps de déplacement, ça rejoint un petit peu à ce que je viens de vous dire. Ce qui n'est pas un frein au départ peut le devenir, alors prenez-le en compte. Et puis aussi des choses très basiques : avoir le permis et un véhicule personnel, c'est vraiment une nécessité. On s'est retrouvé avec des gens qui en plus étaient venus l'été où il faisait beau, où c'était tranquille, agréable. Ils ont débarqué sans permis voiture en se disant, on se débrouillera toujours ! On ne se débrouille pas, ça devient vite la galère, les transports ne sont pas organisés comme en ville. Et puis aussi tout simplement, si dans un couple il y en a un seul qui a un véhicule ça devient vite problématique pour conduire les enfants si l’école n'est pas à côté. Tous ces aspects là, s’ils sont négligés peuvent vite devenir un poison dans la réussite du projet.

Autre aspect du cadre de vie : le logement. Chiffrer un déménagement, c’est quelque chose d’important. Déménager, ça coûte cher, ça peut vouloir dire louer un camion, c'est également du temps. Cet aspect là est souvent négligé et dans un budget, ça peut être une somme importante. Il s’agit également de connaître les disponibilités en matière de logement sur le secteur. Et là aussi, il faut casser les représentations que l’on peut avoir. Ce n'est pas parce que vous passez dans un village où les volets sont fermés qu’il y a des disponibilités. Non, il y a souvent des problèmes d'indivision, souvent les propriétaires ne veulent pas louer ce qui implique des difficultés pour trouver un logement. Là aussi, ne négligez pas cet aspect là. Dans certaines situations, il a fallu organiser des solutions de logement transitoire. Quand on débarque avec une famille, trouver le logement qui va bien, ça ne se fait pas toujours tout de suite. (…).
Et puis les services. Quelles sont les offres de services ? Qu'est ce qui existe comme mode de garde sur la zone pour les enfants ? Quels peuvent être les loisirs ? Si vous avez l'habitude d'aller tous les soirs au théâtre ou au cinéma, ce n'est pas la même organisation. Ça veut dire là aussi des temps de trajet. Je vous rassure, il y a des choses qui se font mais c'est une autre offre. Ce sont aussi des choses à prendre en compte. 

Pensez également à tout ce qui est de l’ordre de la santé. Renseignez-vous.
Autre aspect : l'organisation institutionnelle. On va parler de territoires sur lesquels  vous envisageriez de vous installer. Il est nécessaire de prendre la température sur l'organisation du territoire, d’arriver à voir comment fonctionnent les communes en interne et les communes entre elles. C'est important d’autant plus qu’on est actuellement dans une phase  où l'intercommunalité est de plus en plus structurée, où plus elle est structurée et plus elle constitue un plus en terme de facilitation de démarche. En tous les cas, comment dirais-je de désignation ou d'interlocuteurs qui pourront vous aider. Il faut aussi repérer quels sont les interlocuteurs qui vont pouvoir faciliter votre démarche d'installation. Le Maire est souvent le premier repéré. Ensuite, il travaillera soit avec ses techniques propres soit par exemple avec nous, sites de proximité. Mais on n’a pas toujours un interlocuteur sur place qui va vous aider à re-balayer ces questions là, qui va vous aider à vous mettre en relation alors que ça c'est aussi important. Vous pouvez également trouver des informations dans les offices de tourisme même s'ils n'auront pas ce rôle d'interlocuteurs privilégiés dans votre démarche d'installation. Donc là, je n'ai pas plus rien à vous dire, si ce n'est d'apprécier les photos. Elles illustrent le relief, le temps, l'environnement dans lequel on est. J'en ai fini de la présentation."
Éric CHOSSON : « Bien, merci Anne pour se balayage complet. Avant de passer la parole à notre témoin du pays de Tulle, je vous présente Myriam Clément qui nous a rejoint et qui travaille pour le réseau "Habitat et Développement". Vous avez vu combien l'installation pose des questions dans divers domaines que ce soit l'économie, les services et plus généralement les conditions de vie sur un territoire. Parmi ces conditions de vie, il y a bien sûr l'habitat qui est un facteur crucial dans l'installation. Au cours de l'échange que l'on va avoir après le témoignage sur le Pays de Tulle, Myriam pourra intervenir aussi, réagir, rebondir sur vos questions, plus spécifiquement sur les aspects liés à l'habitat. Donc je vais passer dorénavant la parole à Philippe Armand, qui est responsable du pôle local d'accueil du pays de Tulle."

Philippe ARMAND : « Bonjour. Concernant le diaporama et pour rebondir et faire la transition avec le témoin, moi j'ai envie de dire, et c'est ce que je dis souvent quand on a des porteurs de projet qui viennent nous voir, c'est qu’un projet d'installation, c'est un tout. Il y a un projet professionnel bien sûr, il y a un projet de vie, de vie personnelle par rapport à sa vie professionnelle mais aussi un projet de vie de couple et de vie avec des enfants. Tout ça, c'est un ensemble et il faut toutes les étapes se fassent correctement, avec le temps. Il ne faut pas brûler les étapes parce que sinon, s’il y a un élément de l'installation qui échoue, bien souvent et trop souvent, c'est l'ensemble du projet qui va échouer. Ensuite, ça pose d’autres problèmes. Quand on s'est déplacé d'un territoire vers un autre et qu'on est en situation de semi-échec, (…) il y a tout un tas de questionnement que l'on retourne. On se dit : « mais pourquoi je suis parti dans cette galère ? », alors que finalement, si on avait bien pris les choses, ça n'aurait pas été une galère. Voilà, je vais laisser la parole à Guy Leclerc. Je vais juste le présenter très rapidement et vous comprendrez ensuite l'intérêt de son témoignage ; l'intérêt de ce qu'on a mis en place avec Stéphane Grasser et avec la Région. Guy Leclerc, lorsqu'il s'est installé sur le territoire, il n'a pas fait appel aux services d'un pôle local d'accueil. On était en phase de préfiguration et puis il vous expliquera qu'il n'a pas peut-être pas eu l'information au bon moment quant à l’existence d'un pôle local d'accueil. Il vous livrera son expérience et moi je pourrais rebondir par rapport aux éléments que nous mettons en place et qui sont aujourd'hui opérationnels pour accueillir du monde. Je ne veux pas que le tableau soit noir. Vivre en milieu rural, c'est bien, c'est agréable, il y a plein de choses intéressantes, mais attention, c'est une vie différente. Mais si vous êtes là aujourd'hui, c'est aussi parce que vous avez envie d'une vie différente. Voilà, je laisse la parole à Guy, vous verrez que son parcours va des grandes villes jusqu'au milieu rural ».
Guy LECLERC : « Oui, bonjour. Tout le monde a essayé de démontrer l'intérêt que peut avoir l'arrivée en milieu rural. J'en suis la preuve vivante. Par contre, dès qu'on change de territoire et qu'on a la volonté de changer sa vie, immédiatement on se met en position de fragilité, beaucoup plus qu'on ne peut le penser ou même l'estimer ou le prévoir. C'est bien au-delà de ce qu'on peut avoir fait. C'est vrai que moi, Philippe l'a rappelé, je ne suis pas passé par des pôles d'accueil parce que je n’en avais pas forcément la connaissance. (…) Et puis, je suis un vrai citadin au départ. J'ai vécu précédemment sur Lyon quelques années, beaucoup à Lille, un peu à Nantes, toujours avec le même métier. Toutefois, quand je suis arrivé pour des raisons familiales, j'ai une vie qui a été recomposée il y a de ça quelques années. C'est vrai qu'on fait ce choix de venir s'implanter ici parce qu'on se dit que la vie sera sûrement plus légère, différente etc, enfin on veut repartir sur autre chose. Au-delà de cet aspect très personnel, je pense que ce qu'il faut d'emblée, c'est avoir une connaissance parfaite de ce que l'on souhaite faire et de l’endroit où on souhaite le faire. Ça a été très bien démontré dans le diaporama. Le facteur humain, c'est sûrement le facteur déterminant, bien avant le facteur professionnel ou le facteur économique. On a tous pris des vacances un peu partout, on a tous trouvé des villages ou des régions tout à fait charmantes, très agréables, etc. La vie au quotidien n'a plus rien à voir avec les 15 jours ou les 3 semaines de vacances qu'on aura pu passer, dans un endroit aussi charmant soit-il. Moi je suis Argentacois, d’Argentat en Corrèze, donc tout près de Tulle et quand je suis arrivé c’était à la fin de l’été. C’était magnifique : la Dordogne, le canoë, le deltaplane, etc. Et puis très rapidement, l'hiver s'est très mal passé. On n'est pas habitué à ça. On vient d'une ville où on a 1 million d'habitants où tout est très facile. Quelque soit le service que vous voulez, vous l'avez instantanément. Quand vous arrivez dans un village qui n'en fait plus que 3000, le ciné n'est plus là, le resto n'est plus là, le déplacement devient très compliqué, il n'y a pas de métro, etc, etc. Il faut rebondir totalement. Préparer son départ, c'est déjà avoir un projet bien établi. Moi si j'ai pris cette décision c'est que travailler 70 heures par semaine, ça commençait à me gonfler un peu pour être familier et je voulais essayé de faire de ma deuxième partie de vie quelque chose d’un peu différent surtout pour les enfants. (…) Moi, j'habitais Lille juste avant de venir là. (…) Conduire les enfants à l’école, au sport ou à leurs autres activités, ça devient très vite compliqué quand on a une vie professionnelle un peu dense qui demande beaucoup de temps. Le fait de partir en milieu rural, c'était une simplicité, c'était différent, c'était beaucoup moins de danger, beaucoup plus de facilité, etc. Accessoirement, c'est vrai, on se heurte à d'autres difficultés qui sont, par exemple, des soucis de transport, (…) mais ça c'est plus une ambiance globale. Le facteur humain, c'est vraiment l'élément déterminant. Quand on arrive dans un village, quel qu'il soit, l'humilité, c'est vraiment la base pour pouvoir réussir. Moi, j'ai fait cette erreur, venant d'une grande métropole, de penser qu'on est tous les plus beaux, les meilleurs. C'est tout à fait faux, je vous rassure. Il faut donc beaucoup d'humilité et il faut se faire connaître, apprendre à se faire reconnaître, rentrer dans un tissu rural. Quand on vient de la ville, ça n'a rien à voir. Ce sont des gens qui ont des moyens et des modes de vie tout à fait différents. On peut déjà faire ce constat d'une grande ville à une autre, mais c'est encore plus vrai lorsqu'il s'agit de passer d'une grande ville au monde rural. Je pense que l'école est un moyen assez satisfaisant pour apprendre à se faire connaître et reconnaître. Ça permet très rapidement via les enfants de pouvoir tisser des liens avec la population locale, d'avoir une vie sociale la plus dense, de pouvoir investir des associations de toute nature, celles qui vous conviennent le mieux, etc. Ça ce sont vraiment les éléments essentiels pour démarrer et se sentir bien là où l'on est car se faire accepter c'est autre chose que de vouloir se faire accepter. Il faut que ça vienne des gens, les locaux, ce sont eux qui vont vous dire si vous allez faire partie de leur vie où non. Pour moi, ça a failli être un gros fiasco. Quand je suis arrivée à Argentat, je suis reparti 4 mois plus tard, parce que je suis arrivé avec des certitudes qui étaient totalement non fondées et je suis reparti dans une autre ville pour tenter autre chose. Et puis, l'expérience aidant, la prise de conscience aidant, quelques mois plus tard, je me suis aperçu que tout compte fait cette première décision était loin d'être la plus mauvaise et je suis revenu, mais avec un état d'esprit tout à fait différent. L'humilité, c'est de reprendre la machine totalement à l'envers en se disant qu'on est d'abord un invité avant de faire partie de leur vie. Pour la partie professionnelle, bien évidemment, on ne quitte pas une région comme ça, il faut vraiment le préparer. (…) Tout dépend de l'activité qu'on va vouloir développer, si on a une activité  salariée avec simplement un changement de vie ou si [on veut] reprendre une activité, quelle soit commerciale, artisanale ou créer une entreprise. Là, on a une autre démarche qu'il faut préparer très en amont. Ça veut dire rencontrer des gens qui ont cette compétence, bien évidemment. Le gros souci le plus souvent dans nos régions rurales, c'est de ne pas avoir de pôle d'accueil unique. (…) J'en ai fait l'expérience, (…) il y a une multitude de personnes qui disent vouloir vous aider mais on a des bribes d'information à chaque fois et il est très difficile quand on est nouvel arrivant de reconstituer le puzzle. Et je pense vraiment qu’il est nécessaire d'avoir une entité qui sera choisie pour pouvoir piloter de façon très dynamique l'arrivée d'une personne dans une région. Ce n'est pas forcément le cas et il faut en être prévenu, il faut l'anticiper car on se heurte à des difficultés récurrentes dans un nombre de domaines qu'on a du mal à évaluer quand on n'y est pas.
Voilà pour les premiers commentaires que je pourrais apporter. Aujourd'hui, je peux vous rassurer, ça fait maintenant 2 ans et demi que je suis en Corrèze, heureux de l'être et je n'ai pas l'intention de la quitter immédiatement. Je vais redonner la parole peut-être à Philippe Armand pour continuer le développement du pays de Tulle et de ses organismes qui sont là pour nous aider. Il en existe beaucoup, faut-il simplement en faire une bonne lecture et surtout le prévoir bien avant."
Philippe ARMAND : « Merci Guy. Par rapport à ce que tu as dit, 2 ou 3 petits points et 2 ou 3 petits éléments qui, peut-être, amèneront des questions de votre part auxquelles nous répondrons volontiers. Le pôle local d'accueil du pays de Tulle est géré par une association qui s'appelle "vivre  et entreprendre au pays de Tulle". Cette association est relativement récente (elle date de la fin de l'année 2001) et elle a réellement été opérationnelle au milieu de l'année 2002. Elle est née d’un constat simple : quand quelqu'un arrive sur un territoire, il est bien souvent confronté à une multitude de services à rencontrer, à une multitude de structures, d'institutionnels qui sont des passages obligés pour une installation. Moi, je suis un tulliste, j'ai toujours habité à Tulle. Mis à part quelques années parisiennes pour des formations, je n'ai jamais trop quitté mon clocher et quand je ne le vois pas trop longtemps, je suis perdu. Je me suis mis à la place de quelqu'un qui arrive. Ce n'est pas facile de naviguer dans une ville qu’on ne connaît pas, ce n'est pas facile de savoir quelles sont les structures  à contacter et, au-delà des structures, quelles sont les bonnes personnes?
L'acte de naissance de l'association c'est d’être le « poisson pilote » de tout nouvel arrivant. On aime ce terme de « poisson pilote » de tout nouvel arrivant parce que ça correspond bien à cette notion de pouvoir, non pas faire à la place de, ça n’est jamais une solution, mais  d’aider le porteur de projet, de lui faciliter la vie. (…). 
Le deuxième point sur lequel on s'est axé (…) c'est la connaissance du territoire. Le facteur humain, certes, mais aussi la connaissance du territoire. Et nous, il faut qu'on arrive à expliquer, à présenter aux porteurs de projet, le territoire. Nous représentons 60 communes et il est nécessaire pouvoir faire une fiche d'identité du territoire commune par commune, pour expliquer ce que l'on va pouvoir retrouver dessus, par exemple les milieux associatifs pour les adultes et les enfants. Il faut aussi expliquer que parfois il faudra faire des kilomètres car si vous vous installez dans tel village, le club de judo, sera à 15, 20 ou 30 kilomètres. Ça, ce sont des contraintes supplémentaires qu'il faut prendre en compte avant l'installation. Ça ne veut pas dire qu'il ne faudra pas s'installer sur le territoire mais peut-être choisir une autre commune sur le territoire que le village initialement prévu. Constituer ce répertoire des communes nous paraissait important pour accompagner, guider le porteur de projet. Voilà les petites réflexions qu'on est en train de mettre en place. Je repasse la parole aux animateurs.

Éric CHOSSON : « Merci à nos intervenants. La parole est à vous, (…) et tout d’abord, nous on aurait envie de savoir à partir de tout ce qui vient d'être dit, quelles sont les réactions que ça suscite, vous qui avez l'idée ou qui êtes déjà en démarche de projet pour s'installer à la campagne ».

Un porteur de projet : « Bonjour. Ça fait un peu peur quand on vous entend. Nous, on est dans une configuration typique : on vit dans un milieu un peu urbain et on souhaite venir à la campagne. J'avais surtout une question et un peu d'inquiétude en même temps. On sait qu'il y a des risques, les gens qui viennent vous voir où en tout cas qui souhaitent s'installer, ont des environnements qui peuvent être différents. Il y a des gens qui sont salariés, qui veulent être salariés ou créer une entreprise, ce qui complique les choses, il y a des gens qui ont déjà une entreprise mais pas forcément dans le même domaine d'activité que là où ils vont travailler. Donc, il y a des environnements qui peuvent être très disparates. (…) Est-ce que vous, vous connaissez des statistiques ou vous avez au moins des éléments de réponse sur les probabilités de succès et d'échec pour les personnes. Et surtout, quelles sont qualitativement les raisons pour lesquelles les gens échouent ? On a parlé de facteurs humain, économiques, de transports, etc. Est-ce que vous connaissez les raisons essentielles qui font que des foyers ou des personnes échouent dans leur entreprise ? Est-ce que c'est avant tout [dû] au secteur d'activité, à un problème d'accueil ou de cohabitation, etc. ? (…) ».
Stéphane GRASSER : « (changement de face de cassette), il y a une quinzaine de personnes qui s'installent aujourd'hui au final, quand je dis, qui s'installent au final, c'est souvent au bout de un, deux ans, voire trois ans. Pas plus tard qu'il y a 2 mois, se sont installées des personnes avec qui le premier contact s'était établi il y a 2 ans lors de la précédente manifestation de Projets en Campagne. Un paramètre qu'il faut avoir à l'esprit, c'est le temps long du processus d'installation. Alors ce temps long et ce taux d'installation, si on peut parler ainsi, il est dû à quoi ? A des paramètres extrêmement variables qui peuvent être tout aussi bien liés à la personne et à son projet, qu'au territoire sur lequel l'installation est susceptible de s'effectuer. Si on prend le côté « candidat à l'installation », qu'est ce qui est facteur de réussite et qu'est ce qui est facteur d'échec ? Je crois qu'un certain nombre de clés vous ont été livrées au travers des présentations qui ont été faites. Un des facteurs d'échec majeur, c'est le fait de se situer dans le rêve, dans le désir, et pas dans la construction. On a des gens, par exemple, qui ont découvert un coin durant leurs vacances, qui ont été séduits par un endroit parce qu'il y faisait beau comme aujourd'hui, parce que ça respirait le printemps, etc. Ils ont eu l'opportunité de trouver, pourquoi pas un logement, une habitation et ils se sont ruées dessus en se disant : « ça y est je crois que j'ai trouvé le coin », sans plus de préparation que ça. C'est relativement caricatural ce que je dis mais cela dit, ça arrive et ça, c'est classiquement un facteur d'échec. Il est nécessaire de se préparer, de se documenter. Ce n'est pas un mouvement que l'on peut faire comme ça sur un claquement de doigts. En tout cas, plus on le prépare, plus on se documente, plus on acquiert de la connaissance sur le territoire, plus on y vient, plus c'est facteur de réussite. Très concrètement quand on rentre en relation avec les candidats à l'installation qui sont susceptibles de venir s'installer en Limousin, aujourd'hui après 4 ans d'expérience, la première chose qu'on leur dit, c'est : « Ok, et bien écoutez, vous venez d'ici une quinzaine de jours ou un mois, enfin bref, quand vous en avez le temps, on travaille avec vous pour identifier 2 ou 3 interlocuteurs que vous seriez susceptibles de rencontrer, et puis vous venez, et on en rediscute après." Ne serait-ce que de faire ça, que de dire ça, ça fait déjà chuter le taux de venue de 50%. Pourquoi ? Parce que précisément, à un moment donné, vous êtes placés face à un choix. L'installation, c'est un choix. A un moment donné, vous avez à prendre une décision, et cette décision c'est vous seuls qui devez la prendre. Ça c'est crucial, il faut l'avoir à l'esprit. Le fait de dire ça, ça met les gens face au mur. Soit on le saute, soit on reste. C'est aussi un élément d'échec. Le fait d'être placé face à une réalité permet d'affronter son propre désir, sa propre volonté. Est-ce que finalement je suis prêt à faire le pas?

Qu'est ce qui est aussi cause d'échec ? J'évoquais la question du territoire d'accueil. (…) Tous les territoires ne vous attendent pas à bras ouverts, loin de là, très loin de là parce qu’il faut vous dire aussi que votre arrivée est loin d'être neutre sur un territoire. Aujourd'hui, un territoire qui est en perte de vitesse sur le plan démographique et pour qui pendant très longtemps, l'avenir, c'était de partir, quand aujourd'hui on lui dit que le salut viendra de l'extérieur, que ce n'est plus vos propres enfants, ce n'est plus vous-même qui allez faire le devenir du territoire mais ce sont les gens qui vont venir d'ailleurs pour vous aider à redémarrer, c'est extrêmement violent. Ce que vous leurs dîtes en arrivant, ça peut être extrêmement violent et ça, il faut l'avoir à l'esprit. Ça veut dire qu'il y a un certain nombre de territoires qui vont se braquer, qui vont se fermer, ou, en tout cas, un certain nombre de gens sur un territoire qui ne vont pas voir d'un œil totalement réjoui votre arrivée (…), d'où cette notion d'humilité qui est extrêmement importante. Si vous souhaitez vous installer sur un territoire rural, n'arrivez jamais en conquérant, tout simplement car c'est la meilleure façon qu'on vous montre le chemin de la sortie dès le lendemain. C'est un élément de blocage au niveau local qui peut fermer un territoire où en tout cas le rendre assez imperméable et qui ne facilite pas de ce fait l'installation. Si vous vous retrouvez tout seul sur un territoire où vous n'avez aucune connaissance et qu'en plus ce territoire est relativement imperméable à votre arrivée sur le plan social, et bien vous allez peut-être avoir envie de repartir assez rapidement. Voilà les différents facteurs qui peuvent expliquer ces taux d'installation."

Éric CHOSSON : « Je voulais juste compléter. (…) Jusqu'à maintenant, il y a une grosse partie de la population qui est restée en milieu rural, si elle est restée, c'est qu'à un moment, elle n'a pas pu partir, et ça, il faut l'avoir en tête. Donc effectivement pour certaines zones voir des gens arriver, ça veut dire changer beaucoup de choses. Ceux qui sont restés, c'est qu'ils n'avaient pas le choix et donc c'était un échec. Et puis juste pour compléter aussi, quand on dit "vous", ce qui est important de bien avoir en tête, c'est que c'est vous, individu, mais vous aussi la famille, en prenant en compte la place du conjoint ou de la conjointe et celle des enfants. L'adhésion du couple ou des enfants au projet est un facteur ou peut-être le facteur déterminant. Si vous avez des galères, si ça ne se passe pas comme vous le souhaitez mais que vous allez pouvoir rebondir parce que derrière la famille adhère, ça n'est pas la même chose que quand on entend dire : « mais j'aurais jamais dû venir », « j'aurais jamais dû t'écouter », ou « quelle est ma place dans le projet ? ». Souvent il y a là une notion de rupture. Parfois, il a fallu démissionner et laisser un salaire ou autre. Donc vraiment, le projet c'est vous, votre conjoint et les enfants. Quand il y a aussi des adolescents, il faut également bien les impliquer parce qu'un adolescent en milieu rural, ce n'est pas évident non plus ».
Un auditeur : « Oui bonjour, je suis toujours dans la phase du rêve mais j'essaie de voir la « concrétude », en essayant de répondre à toutes les questions que vous avez bien mises en évidence. Comme l’a été Monsieur, je suis submergé par une série d'informations tous azimuts, qu'il s'agisse de fiscalité, d'aspects juridiques, sociaux ou autres. Est-ce que vous savez s'il existe au niveau national, régional ou départemental, un organisme qui serait un peu fédérateur et qui pourrait nous dire: "voilà, pour les aspects juridiques, vous avez ces sources d'information, etc.", ou est-ce que c'est en cours, si ça n'existe pas encore aujourd'hui ? Ça c'était ma première question. La deuxième est un peu plus précise. Elle est en rapport avec les systèmes de valeur que je trouvais très, très intéressants. J'habitais en montagne en étant petite et effectivement je me souviens de choses un peu caractéristiques. Est-ce qu'on peut avoir une idée des questions à poser l'air de rien pour avoir une idée de ses valeurs? Voilà, ça c'est une question peut-être plus précise, merci ».
Éric CHOSSON : « C'est là qu'on voit l'intérêt de portes d'entrées comme les pôles locaux ou comme les sites, qui vont, au fur et à mesure que vous avancez dans votre projet, vous faciliter les choses en terme de mise en relation avec les bons interlocuteurs notamment sur ces aspects là. Après en fonction de la nature du projet et en fonction aussi du territoire sur lequel vous êtes, les interlocuteurs sur ces aspects, ça va être la chambre de commerce, la chambre des métiers ou la chambre d'agriculture. Ils vont souvent vous amener la réponse, puisque eux interviennent sur cette phase de finalisation du projet. Après il existe des réseaux de boutiques de gestion qui peuvent être importants à mobiliser et parfois aussi en amont, avant d'arriver, il y a des boutiques de gestion aussi en ville, donc renseignez-vous auprès d'eux. Donc je ne sais pas si je réponds à votre question."

L’auditeur : « Disons que je connais en fait déjà tous ces organismes. Mais comment les trier en disant, oui juridiquement parlant, je sais que c'est tel et tel interlocuteur, etc. Et je me disais, est-ce qu'il n'y a pas quelqu'un ici qui peut me diriger facilement ».
Éric CHOSSON : « Au niveau national, le Collectif Ville Campagne, un des organisateurs de la manifestation, peut vous orienter, en fonction du département dans lequel vous souhaitez vous installer, vers des structures quand il en existe une du même type que celles que l'ont représente, et c'est avec ces personnes là, dans le cadre de votre installation qu'il peut y avoir un accompagnement et que la mise en cohérence de toutes les informations va pouvoir se faire. C'est certain, quand il n'existe pas d'interlocuteur de ce type là de porte d'entrée, c’est très difficile. (…) Tout porteur de projet déborde à un moment d'informations et le traitement, le classement de cette information est primordial pour pouvoir bien enchaîner les étapes et pour que le parcours du combattant, même s'il est toujours existant, soit le plus organisé, le plus productif possible."

Philippe ARMAND : « Sur la question, on ne pourra pas répondre complètement parce que le rêve (…) ça serait d'avoir un guichet unique mais il ne faut pas s'attendre à en avoir un un jour. Déjà rien qu’en l’évoquant, je prononce un "gros mot". Donc on met le mouchoir sur le guichet unique. Par contre effectivement, c'est le rôle des structures locales, c'est notre rôle de vous donnez un petit carnet de bonnes adresses et [de] vous orienter vers les bonnes personnes. (…) Non seulement on va vous dire qu'il faut contacter tel service, mais aussi qu’il faut rencontrer monsieur ou madame "untel" dans tel service. On a notre réseau et on connaît la personne à rencontrer. C'est une bonne clé pour ouvrir des portes. Sur les questions d'ordre juridique, nous, sur le pays de Tulle, on a une structure sœur et jumelle qui est la pépinière d'entreprises. Donc si nous on s'axe plus sur la partie cadre de vie elle, elle va plus axer son travail sur tous les aspects professionnels, sur votre accompagnement et sur l'aide que vous pourrez avoir par rapport à ces problèmes de fiscalité, de création d'entreprise ou autre.  Après c'est au niveau du territoire, mais je ne crois pas qu'il y ait une structure type et idéale là-dessus. Guy Leclerc, qui dans son activité professionnelle, bénéficie de la pépinière, peut expliquer ce qu'il a trouvé comme services dans ce lieu là en tant que créateur."
Guy LECLERC : « Oui, absolument. On a évoqué toute la partie personnelle et familiale tout à l'heure. Pour la partie professionnelle effectivement, il faut essayer de s'entourer d'associations ou de personnes qui vont pouvoir générer et mettre en œuvre cette petite synergie qu'on attend, parce qu'effectivement entre le fiscal, le juridique et bien d'autres questions qui viennent se greffer là-dessus, si l’on est tout seul, ça devient un vrai casse-tête chinois et on ne sait vraiment plus où aller. Moi j'ai eu la chance, dans le pays de Tulle, de rencontrer une association qui s'appelle "Impact", qui est une pépinière d'entreprises (…) et de là, j'ai pu trouver une aide assez globale, d'abord sur le projet proprement dit, (…) sur la construction de statuts, l'aspect fiscal des choses, la nomination ou l'aide pour trouver des comptables, des centres de gestion, enfin toutes les aides qui peuvent venir s'adosser, les caisses de garanties, quelles qu’elles soient, dans tous les domaines. Il existe des structures. Il faut pouvoir les trouver. Alors c'est vrai que parfois on piétine, moi je l'ai trouvé 5 mois après le début de ma démarche de créateur d'entreprise quand j'avais décidé de faire une remise à jour de compétences via l'AFPA. C'est l'un des animateurs de l'AFPA qui m'a dit qu’il faudrait que j’appelle telle personne de sa part pour m’aider dans la construction de mon projet. Et effectivement le jour où j'ai pu rencontrer cette personne, les choses se sont décantées beaucoup plus rapidement. Il n'en demeure pas moins qu'il faut rester très actif pour aller jusqu'au bout mais les choses se sont décantées rapidement avec des services, des noms, des numéros de téléphone, des gens qui sont réellement là pour ça, et on a le bon interlocuteur instantanément. (…) Donc voilà, il existe ces structures. Chez nous c'est un pacte sur la région de Brive qui est notre voisin. Le pays de Brive, c'est une autre association qui a le même but, la même finalité (…). Au-delà, je voulais simplement dire, pour monsieur tout à l'heure, que l'objet n’était vraiment pas de vous faire peur parce que je pense que le milieu rural et le territoire rural, c'est réellement un territoire d'avenir, territoire d'avenir. (…) Le dernier recensement nous fait savoir que la population s'est stabilisée et a même tendance à repartir à la progression, ça c'est le premier élément. Le deuxième élément : on sait qu'à peu près un tiers des gens dans le monde des artisans et des entreprises, commerçants, vont arriver à la retraite ou en fin d'activité dans les 5 ans à venir. Ça veut dire que tout territoire qui a une population importante, aura besoin dans l'avenir de renouvellement dans ces secteurs là. Alors effectivement, on va rejoindre le facteur social. Comme le disait Monsieur Grasser tout à l'heure, il n’y aura sûrement pas une augmentation endogène de la population, elle ne pourra venir que de l'extérieur. Il faut pouvoir faire passer ce message auprès des gens qui sont restés dans le milieu rural, ou qui y sont très attachés ou, comme on le disait aussi, qui n'ont pas pu la quitter pour partir dans les mondes plus urbains, comme on a fait. Mais néanmoins, il y a ce besoin, il est là, il va augmenter de façon importante, j’en suis convaincu. Moi je suis agent immobilier mais destiné uniquement au monde professionnel exclusivement, pas du tout aux particuliers, et je m'aperçois qu'il existe un monde économique qui est dense, riche sur des étendues plus importantes forcément. On n'est plus concentré sur quelques kilomètres mais plutôt sur un périmètre de 50kms, mais il y a beaucoup à faire, c'est très passionnant. On rencontre d'autres états d'esprit, des personnes qui ont envie de faire redémarrer leur région, et çà aussi, c'est un vrai facteur de réussite (…) ».
Éric CHOSSON : « Avant de vous repasser la parole, une petite réaction par rapport à ce que vous évoquiez, notamment sur ces questions juridiques, sur le fait que vous aviez énormément d'informations et que vous ne saviez plus trop ou aller. Il y a un élément qui me parait essentiel dans la préparation de votre départ, de votre arrivée, dans le travail sur votre projet : dans les premiers temps, je crois qu'il est important de ne pas se focaliser sur des questions extrêmement techniques. C'est souvent celles dont on a l'impression qu’elles sont les plus cruciales. Elles sont effectivement importantes, [mais] à un stade très en amont de votre parcours, si vous allez d'emblée piocher sur ces aspects très techniques, vous allez très vite être noyé sous des informations dont vous ne saurez que faire. Tout simplement parce que vous n'avez pas encore toutes les clés par rapport à ce montage de projet, à cette définition de projet. Il est plus important dans les premiers temps d’un parcours d'avoir une vision plus générale des choses : « cette activité que je veux développer mais est-ce que j'ai vraiment envie de la faire ? Est-ce que je l'ai déjà fait dans ma vie ? Est-ce que je suis allé rencontrer des gens qui mettent en œuvre cette activité pour qu’ils me racontent comment ça marche et me parlent des difficultés ? Est-ce que concrètement, physiquement, j’ai « touché » l’activité que je veux exercer ? » Etc, etc. Ce sont des éléments qui sont dans les premiers temps bien plus déterminants que de savoir quel statut aura l’entreprise que vous allez créer. Si vous partez là-dessus, vous allez vous noyer dans un certain nombre d’informations dont vous ne saurez de toute façon que faire et vous aurez l’impression d’être face à un environnement dans lequel vous êtes complément perdu. (…) Peut-être y a-t-il certainement d’autres questions, notamment sur l’habitat, profitez de la présence de Myriam Clément. »
Une personne dans le public : « Bonjour, moi je voulais revenir sur l’aspect que vous avez évoqué qui était d’avoir une connaissance parfaite de l’endroit où l’on veut s’installer. Comment est-ce que je peux acquérir cette connaissance du ou des territoires qui me plairaient. Effectivement, y passer 10 jours en vacances au mois d’août, ce n’est pas forcément comme ça que je saurais si je peux m’y installer, si je m’y plairais à longue échéance. Donc comment est-ce que je peux faire pour mieux connaître les mentalités des personnes, les besoins, les infrastructures ? »
Anne JULIEN : « Même si c’est un temps de vacances, (…) vous pouvez rencontrer du monde, récupérer de l’information quand vous savez que vous allez venir passer quelques jours, passez à l’office de tourisme leur demander de l’info. Maintenant, vous avez Internet avec un certain nombre de sites qui peuvent vous apporter des données. L’INSEE peut être une source d’information. Vous croisez toutes ces données et puis après [il s’agit de savoir] comment vous vous sentez dans ce territoire. Est-ce que vous vous y sentez suffisamment bien pour vouloir vous y installer. Et puis, sur l’aspect services, (…) les communes ou communautés de communes ont de plus en plus des sites Internet donc moi je vous engage à les consulter. Souvent elles présentent les services qui existent sur leur territoire, leur périmètre. D’autre part, il y a de plus en plus de territoires qui organisent des temps collectifs de découverte du milieu rural et si on a construit ce type d’outils, c’est justement à l’attention de gens qui ont un projet défini mais qui ont besoin de se confronter à la réalité du milieu rural, et pendant 3, 4 jours, de se questionner, de commencer à rencontrer des gens. C’est vraiment quelque chose d’important, de rencontrer des professionnels qui vont vous dire : « ben voilà, je suis agriculteur et voilà comment je travaille » ou, je ne sais pas, quelqu’un qui connaît plus l’histoire du coin ou quelqu’un qui est arrivé il y a quelques années et qui va vous faire part de son expérience, etc. Donc il y a aussi ça qui se met en place et qui peut-être aussi pour vous une manière d’avancer.  Au niveau des sites de proximité, sur le stand, il y a la Loire qui propose ce temps là mais également nos collègues du sud Ardèche et puis nous même, qui proposons ces temps ». 
Philippe ARMAND : « [Sur le] pays de Tulle, (…) nous avons réalisé un répertoire qui recense les 60 communes que comporte le territoire. On retrouve ces fiches de présentation sur Internet (…) avec des données précises et concrètes commune par commune : les moyens d’accès pour arriver dans la commune, les distances par rapport aux grands axes, la population, les services qu’il y a sur place, s’il y a une école primaire, s’il y a un collège, etc. En croisant les fiches, on pourra voir si le collège est à 15 ou 20 kilomètres, [connaître] les associations présentes sur le territoire et [affiner] le positionnement géographique. C’est le premier élément de la fiche qu’on va pouvoir communiquer, par des entretiens, soit par des échanges Internet, soit suite à un entretien téléphonique avec une personne qui souhaite s’installer. Ces fiches seront complétées dans un second temps notamment en fonction du travail, s’il y a un projet professionnel. Par exemple, (…) je veux être carreleur, j’ai  jeté mon dévolu sur une commune et on se rend compte que sur cette commune, il y a déjà 3 carreleurs et que sur le canton, il y en a 7. Il ne sera donc pas judicieux de s’installer à cet endroit et il vaudra peut-être mieux regarder sur une autre commune proche, s’il n’y a pas un manque. (…) Les régions mettent en place des outils collectifs pour informer les porteurs de projet. Nous, sur le territoire du pays de Tulle, on lance un nouveau produit que l’on appelé « les 48 heures de bienvenue ». Cela consiste à proposer à la personne qui souhaite s’installer de venir sur le territoire pendant 48 heures quand le projet est bien avancé. Sur une première journée, on travaille plus sur l’axe professionnel du projet : comment rencontrer les bons interlocuteurs ?, etc. Un autre temps fort, sera la présentation, la découverte du territoire et des gens qui composent ce territoire. Si on a ciblé une commune bien précise, il s’agit là de rencontrer (…) le Maire mais aussi le ou la secrétaire de mairie. Il faut rencontrer (…) ces personnes là pour commencer à discuter de ce que l’on peut trouver sur le territoire. Voilà, ce sont des outils concrets que l’on met en place aujourd’hui parce qu’il y avait un manque par rapport [à la connaissance] du territoire. »
Question dans le public, inaudible car la personne n’a pas pris le micro. Sujet : couverture ADSL.
Philippe ARMAND : « Ici aussi, en Limousin, la plupart des villes sont couvertes par le haut débit. Un programme, un projet est entrain de se mettre en place pour la diffusion du très, très haut débit sur l’ensemble de la Région. C’est le programme « dorsal ».  Sur Tulle et sa périphérie, pour parler de mon pays, vous avez aujourd’hui du 5 mégas sans aucun problème. Il n’y a vraiment que sur des zones rurales que vous n’avez pas forcément accès à l’ADSL mais il existe d’autres outils qui sont mis en place dans certaines communes. »

Myriam CLEMENT : « Je voudrais rebondir sur ce que je viens d’entendre et [sur] la question de savoir ce qui peut me décider à choisir telle région plutôt qu’une autre. Je crois qu’il y a aussi une question de hasard, d’opportunités et dans ses opportunités il y a aussi l’aspect logement qui compte. L’aspect logement, bâtiment est assez fondamental (…) et il ne se comble pas immédiatement. La démarche est assez longue pour pouvoir trouver le lieu où vous allez pouvoir créer votre activité. (…) En milieu rural, les situations de recherche de logement sont toujours assez difficiles. Il y a beaucoup de maisons aux volets fermés mais vous ne savez jamais si il s’agit de résidences secondaires ou de maisons vacantes. Et ces maisons vacantes sont souvent en indivision avec une situation inextricable d’héritage (…). [Pour ce qui est des disponibilités en matière de] logement, il n’y a pas tant de réservoirs que ça. En tout cas, ça n’est pas forcément lisible et vous allez avoir du mal à l’appréhender, d’où l’importance de partir avec une idée de logement relais. Vous n’allez pas trouver tout de suite l’endroit idéal et ce que vous trouverez risque fortement de [nécessiter] des travaux importants. Il faut aussi que vous soyez bien conscients que les coûts de travaux dans l’ancien sont bien supérieurs aux coûts dans le neuf. Si vous venez d’un milieu urbain où vous êtes locataires, vous allez tomber de haut parce que vous n’allez pas forcément prévoir le budget suffisant. Il existe toutefois des procédures sur les territoires ruraux qui s’appellent : « des opérations programmées à l’amélioration de l’habitat ». Il est très important de savoir si sur le territoire que vous allez choisir il existe ce type de procédure. Attention, ces procédures sont sociales avant tout, c'est-à-dire que l’aide publique va, et c’est normal je le crois, aux personnes qui en ont le plus besoin. Pour les propriétaires de leur maison ou les accédants à la propriété, il y a des conditions de ressource mais selon les régions (et c’est le cas dans la région Limousin), il existe des aides pour les personnes qui veulent s’installer, acquérir une maison et en faire leur résidence principale. Ce sont des renseignements qui peuvent faciliter votre installation. L’autre catégorie des propriétaires auxquels s’adressent ces procédures est celle des propriétaires bailleurs. Un propriétaire bailleur est un propriétaire qui a une maison qu’il souhaite mettre en location. Pour vous, ça peut vous permettre d’avoir ce temps nécessaire pour trouver la perle rare dont vous avez besoin pour loger tout le monde. Ces propriétaires bailleurs en milieu rural, la plupart du temps, ce ne sont pas des investisseurs, ce ne sont pas des gens qui font du locatif pour gagner de l’argent, ce sont des gens qui font du locatif pour sauvegarder leur maison familiale et, dans ce cas, ils sont un peu comme vous, un peu dans la démarche d’un porteur de projet, sauf que leur projet, c’est de réhabiliter une maison, d’y mettre beaucoup d’argent pour être sûr de la louer avec un maximum de garanties, et de rencontrer des locataires sérieux qui croient en ce qu’ils font tout autant que lui va croire dans son projet. (…) Moi j’étais pendant toute une époque dans le parc du Morvan et, suite à des actions du dispositif « ville-campagne », j’ai eu des appels de gens qui me téléphonaient pour s’installer mais, hélas, je n’avais en portefeuille que des logements qui ne répondaient pas aux attentes ou qui étaient loués. (…) Une démarche intéressante pourrait consister à essayer de se rapprocher de ces propriétaires par l’intermédiaire de services lorsqu’ils existent. Ce que je voudrais vraiment vous dire c’est que acquérir une maison est quelque chose de long qui va engendrer des coups d’investissement importants, et qui nécessite selon moi, une étape relais, intermédiaire ».
Une question dans le public : « Vous avez abordé la question des aides tout à l’heure pour les projets, donc a priori, il y a plusieurs niveaux : local, régional, national et même européen. Est-ce que pour les projets d’accueil de nouveaux arrivants, il y a un organisme au niveau local qui centralise l’ensemble des aides disponibles suivant les besoins des territoires ou est ce qu’il faut contacter tous les niveaux soi même ? »
Éric CHOSSON : « Dans chaque région, les systèmes d’aides sont organisés et ensuite il est nécessaire d’avoir des contacts avec des agents de développement de terrain, qui eux, sont en capacité de connaître l’ensemble des mesures qui peuvent aider tel ou tel type de projet. C’est avec eux et en fonction du projet que vous avez que vous allez pouvoir utiliser un certain nombre d’aides. Vous avez des aides qui sont portées par le Conseil Régional, des aides portées par le Département, des aides portées par des plates-formes d’initiatives locales, des aides européennes, des aides des communautés de communes, des aides de l’État. Tout ça nécessite d’avoir une multitude d’interlocuteurs. Il ne servirait à rien d’avoir un catalogue d’aides car ce qui prime avant tout, ce sont les objectifs du projet que l’on a. Ensuite on va chercher les aides qui correspondent au projet et non pas faire entrer le projet dans des systèmes d’aides, ce n’est pas dans ce sens là que ça marche ».
Stéphane GRASSER : « Au niveau des aides, (…) il ne faut pas s’imaginer qu’il y en a pléthore ou qu’il y a des différences notoires entre les différentes aides. Globalement les régimes d’aides sont encadrés, on ne donc peut pas faire ce que l’on veut et, que vous alliez dans le nord de la France ou dans le sud vous serez mangé à la même sauce, vous aurez à peu près les mêmes aides partout. (…) Souvent, on est interpellé par des candidats à l’installation qui nous demandent : « alors, qu’est ce qu’il y a comme aides chez vous ? ». Au-delà du fait que c’est à peu près les mêmes partout, la question souvent n’est pas là, en tout cas pas dans les premiers temps. Ce qui importe c’est d’être au clair sur votre projet. A partir de là, on pourra voir les aides auxquelles vous pourrez prétendre. (…) De ce point de vue là, il n’y a pas vraiment de concurrence entre territoires puisque de fait, les régimes d’aides sont relativement encadrés. »
Éric CHOSSON : « (…) Quand on accueille et qu’on a des personnes en face de nous qui nous posent la question des aides, il ne faut surtout pas qu’on leur fasse croire qu’il y a des aides car ensuite bien souvent la personne tombe de haut. Tout ça, ça se construit, ça se bâtit. Effectivement selon le territoire, vous aurez tel type d’aides mais ce qui est surtout important quand vous avez construit votre projet, c’est que l’on soit en capacité de vous dire et bien, par rapport à telle question ou telle approche économique, je vais vous mettre en relation avec monsieur ou madame un tel, du le conseil général, du conseil régional ou d’autres structures. Enfin, pour le logement, le premier et le meilleur agent immobilier que l’on peut rencontrer sur les territoires ruraux, c’est le secrétaire de Mairie. Bien souvent il a tout un tas d’informations sur des maisons à louer, de personnes qui par les contacts peuvent se dire : « Tiens, si tu connais quelqu’un, je louerais bien ma maison ». Ensuite, le choix de la personne qui va louer repose bien souvent sur un coup de cœur aussi. Si votre projet est intéressant, et que vous avez un bon contact, la personne qui loue ne va chercher à faire de la rentabilité sur une location. »
Éric CHOSSON : « Bien, nous allons clôturer cet atelier. Avant de nous séparer, je voulais remercier les intervenants qui ont participé à cet atelier, vous remercier de votre attention et puis de vous souhaiter une bonne foire. »
13

